PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Jeudi 15 avril 2010
Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique, sous la présidence de Madame Christiane BARODY-WEISS, Maire.




***

I. 
Approbation du procès-verbal de la séance du 17 mars 2010 :

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le procès-verbal de la séance du 17 mars 2010.

II. 
Débat d’orientation relatif au projet de Plan Local de l’Urbanisme (PLU) :
Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal de la nécessité d’organiser un débat sur les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durable.

Le Conseil Municipal, Monsieur Grégoire HEUDES s’abstenant, et après avoir débattu des orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement Durable et des orientations particulières, prend acte du débat d’orientation sur le Projet d’Aménagement et de Développement Durable.

Le Conseil Municipal dit que, conformément à l’article L. 123-6 du Code de l’Urbanisme, la présente délibération sera notifiée à :

- Monsieur le Préfet,

- Monsieur le Président du Conseil Régional,

- Monsieur le Président du Conseil Général,

- Monsieur le Président du Syndicat Mixte des Côteaux et du Val de Seine chargé du suivi du SCOT,

- l’autorité compétente en matière d’organisation des transports urbains,

- Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture,

- Monsieur le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie,

- Monsieur le Président de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat,

- Monsieur le Président de la Communauté d’agglomération Cœur de Seine,

- Monsieur le Président de la Communauté d’agglomération Arc de Seine,

- Monsieur le Présidents des EPCI voisins compétents en matière de PLU, 

- Mesdames et Messieurs les Maires des communes limitrophes.
III.      Maintien de l’activité de restauration traditionnelle au centre ville :

Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal  de la nécessité  d’inscrire dans le futur Plan Local d’Urbanisme une disposition relative au maintien et à la promotion des commerces de détail et proximité en centre ville. 
VU

l’arrêté préfectoral n° 96-1636 en date du 14 août 1996 portant établissement 

d’une 
zone de protection du patrimoine urbain et paysager sur la commune de 

Marnes-la-Coquette,

	CONSIDERANT
	qu’il ressort de l’introduction du Tome 1 – 11 du Règlement de la Zone de Protection du Patrimoine Urbain et Paysager de la ville de Marnes-la-Coquette que « le souci de la commune de Marnes-la-Coquette a toujours été (…) de conserver la structure et le caractère de son centre qui demeure le témoignage essentiel, et de mettre en œuvre une politique de qualité des sites sur toute l’étendue de son territoire (…) », 


	CONSIDERANT
	que dans cette perspective, la commune de Marnes-la-Coquette entend rappeler son attachement et l’importance particulière qu’elle accorde aux commerces de proximité situés au centre de la commune, et notamment à la prestation d’art culinaire, de restauration traditionnelle et artisanale,


	CONSIDERANT
	qu’il est ainsi essentiel de préserver le maintien et la promotion de ces commerces de détail et proximité en centre ville dans le Plan Local d’Urbanisme en cours d’élaboration.


Le Conseil Municipal, (Monsieur Grégoire HEUDES s’abstenant), 

Après avoir entendu Madame le Maire en son exposé, s’engage à promouvoir et à maintenir l’activité de restauration traditionnelle au centre ville de Marnes-la-Coquette et s’engage à inscrire dans le Plan Local d’Urbanisme en cours d’élaboration une disposition spécifique concernant le centre ville afin que soit préservée la diversité commerciale, à travers notamment les commerces de détails, artisanaux et de proximité.

IV.
Questions diverses :



Madame le Maire évoque la tenue des futures manifestations :
- 8 mai 
:
Réunion sur le PLU




Dépôt de gerbe au cimetière 

- 29 mai 
:
Memorial Day à 11 heures

Le prochain Conseil Municipal aura lieu le 16 juin.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 heures.
 






Le Maire,







Christiane BARODY-WEISS
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